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La délégation interministérielle à l’aide aux victimes 
a lancé une concertation citoyenne en vue de la 
création d’un guichet unique ouvert aux victimes et 
à leurs familles pour les aider et les accompagner 
dans  leurs démarches et procédures.

Vous pouvez apporter votre contribution à cette 
réflexion jusqu’au 1er décembre 2023 en remplissant 
l e questionnaire en ligne accessible sur internet :

https://s1.sphinxonline.net/surveyserver/s/
ENQUETES-JUSTICE/DIAV_Concertation_guichet/
questionnaire.htm

Ou en flashant le QR code

GUICHET 
UNIQUE 

DES 
VICTIMES
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